
Bienvenue aux activités de 
Jeunes en Pays Mornantais 

& au Spot - tiers-lieu des jeunes

livret d’accueil



Dossier
d’inscription 
sur ce lien :

Accueil libre et ouvert

A partir de 14 ans

Entrées et sorties possibles sans contraintes

Inscription non systématique

Accueil basé sur l’autonomie

Souplesse de la fréquentation

Adhésion et activités gratuites

Transport proposé depuis chaque village de la Copamo 
(si disponible)

Dossier à compléter 
(raisons administratives et de sécurité)

Un accueil de jeunes,
c’est quoi ?

Avec Jeunes en Pays Mornantais et le
Spot, on t’accompagne dans la

réalisation de projets qui te tiennent à
cœur, qui te ressemblent 

et à passer de bons moments ! 

Rejoins-nous pour faire bouger tes
projets et ... 

tout le Pays Mornantais ! 🤘​

Le
 Sp

ot
Acti

vit
és

période scolaire :
mardi : 16h-18h | mercredi : 14h-18h

 jeudi : 16h-18h30 | vendredi : 16h-18h
période vacances : 

du lundi au vendredi : 14h-18h

Boulevard 
du Pilat

MORNANT



Remplir le dossier en ligne pas à pas (avec un
de tes responsables légaux) :

1. Si toi ou un de tes frères et sœurs a déjà fréquenté un accueil de
loisirs ou un périsco de la SPL EPM tu as sans doute déjà un

compte, sinon →  “créer un compte”
2. Remplis les coordonnées, infos personnelles, infos professionnelles

des parents / responsables légaux
3. Quand c’est fait tu tombes sur une page avec des cases, il suffira de

remplir la case “mes enfants”, → “Ajouter un enfant” et donner
toutes les infos nécessaires notamment médicales en cas d’urgence

avant de bien “Valider”
4. Cliquer sur la case “mes documents” pour envoyer en photo ou

en scan le dossier (en dernière page) et ton certificat de vaccination
5. En enfin cliquer sur la case  “mes structures” pour choisir “Jeunes

en Pays Mornantais” et ce sera terminé !

Des idées de projets, de services 
et d’activités

Des mois thématiques animés autour
de sujets qui te concernent : gaming,

numérique, emploi, orientation,
solidarité, culture ...

Des projets que tu as envie de mener :
tombola solidaire, concert, chantier jeune

en Europe ...

Des services à ton écoute : Info Jeunes,
Pass’Ados, Sac’Ados, Bourse humanitaire



e
pot

Retrouve nos actualités 
sur nos réseaux !

Comme tout lieu d’échange et de vie commune, il existe des règles :

1. L’absence totale de violence verbale, physique ou de toute forme de
discrimination 

2. La non-consommation d’alcool, drogues, cigarettes, Puff  
3. Les animateurs sont responsables des jeunes dans le local du Spot. Les

jeunes demeurent sous la responsabilité des parents dans le hall, les
couloirs, le parvis du TCJC... Ces espaces sont partagés, merci de

respecter les autres usagers et services.
4. En tant que ”accueil de jeunes”, les conditions d’accès sont basées sur

l’autonomie (entrées et sorties libres, souplesse de la fréquentation,
adhésion gratuite ...)

5. La vie du Spot s’organise avec les jeunes afin de créer des règles de vie
commune (rangement, nettoyage…)  

6. Des temps d’échanges et de débats sont organisés avec les jeunes pour
résoudre les problèmes collectifs éventuellement rencontrés. 

7. La participation implique un respect du programme proposé et des
autres participants

8. Le non-respect de ces règles amènera des sanctions immédiates
pouvant à terme amener à l’exclusion du Spot ou de nos activités.

9. En s’inscrivant, le jeune et son responsable légal acceptent ce
règlement intérieur et sont responsables des informations données

dans le dossier d’inscription.

Le règlement intérieur du Spot et de 
Jeunes en Pays Mornantais :

06 60 34 62 43
06 27 67 69 29

jeunesse@spl-epm.fr
slij.jeunesse@spl-epm.fr



Signature (précédée de la mention “lu et
approuvé”)

Date :

le
spot

Dossier d’inscription 2026

Le jeune 
Nom : 
Prénom :
Adresse :
Date de naissance :

Communication et droit à l’image :
Vous acceptez que les données de ce formulaire soient utilisées par Jeunes
en Pays Mornantais / la SPL EPM pour communiquer via mon adresse mail
ainsi qu’à utiliser les supports photos ou vidéos réalisées afin de contribuer
à la promotion des activités du service. Vos données ne seront en aucun cas
utilisées ou cédées à des fins commerciales.

Règlement intérieur :

Je certifie avoir lu et accepter le règlement intérieur.

Je soussigné(e) :                                               
Responsable du jeune :

Déclare exacts les renseignements portés sur cette fiche et le portail
famille.
Autorise l’équipe d’animation à prendre, le cas échéant, toute mesure
rendue nécessaires par l’état de santé du jeune (traitement médical,
hospitalisation, intervention chirurgicale).

Retrouve nos actualités 
sur nos réseaux !


